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VIE 
JURIDIQUE

La French Legal Tech fait son entrée au sein de 
France Digitale

PARTENARIAT ENTRE LES CABINETS 
PRIOU-MARGOTTON ET VANDEVELDE 
AVOCATS ET ASSOCIÉS
Vandevelde Avocats et 
Associés (spécialisé en 
droit social) et Priou-
Margotton (spécialisé 
en droit commercial, 
droit immobilier et 
contentieux familial) 
ont décidé de nouer un 
partenariat au service 
de leurs clients respec-
tifs.

« Le droit social n'est pas une 
matière isolée. Nous ne pouvons 
pas conseiller efficacement nos 
clients sans proposer une vision 
plus large que le droit social strict. 
Ce partenariat nous permet de 
nous concentrer sur le déve-
loppement de notre expertise 
sociale tout en nous appuyant 
sur des compétences solides 
dans les domaines périphériques 
notamment en droit commercial, 
droit immobilier et contentieux 

  De g. à d. : Mes Julien Margotton, Murielle Vandevelde, Christian Priou, Anne-Marie 
Martinez et Laurent Pegoud.

familial » explique Murielle Van-
develde, fondatrice du cabinet 
en 1995 et associée à Laurent 
Pegoud depuis le début d'année 
2019. Le cabinet a par ailleurs 
enregistré l'arrivée d'Anne-Marie 
Martinez, avocate.

Même constat du côté de Chris-
tian Priou, avocat depuis 1988, 
fondateur du cabinet et associé 
avec Julien Margotton depuis 
2010 : « Nous souhaitons ré-
pondre à un besoin exprimé par 
notre clientèle en droit social et 

en droit de la sécurité sociale. 
Nous cherchions un partenaire 
expert dans ces matières.
Nous l'avons trouvé avec le cabi-
net Vandevelde Avocats et Asso-
ciés avec qui nous partageons la 
même exigence. »  

France Digitale, parrainée notamment par La Cuisine du Web à Lyon, rassemble 24 entreprises de la 
French Legal Tech qui renouvellent l'approche du droit grâce aux nouvelles technologies. L'objectif est 
à présent de faire émerger des champions français dans ce secteur à très fort potentiel.

Depuis quelques années, de 
nombreuses entreprises du nu-
mérique ont apporté de l'inno-
vation dans le secteur juridique 
qui représente aujourd'hui en 
France, un marché de quelque 32 
milliards d'euros selon l'Observa-
toire des acteurs économiques du 
marché du droit.
Pour Frédéric Mazzella, co-
président de France Digitale :  
« L'émergence de champions 
français de la Legal Tech, capables 
de se développer et de s'expor-
ter rapidement, représente un 
potentiel immense en matière de 
croissance et de création d'em-
plois. »
Les entreprises de la Legal Tech 
utilisent les nouvelles technolo-

gies pour apporter des solutions 
innovantes aux professionnels 
du droit et aux justiciables, par-
ticuliers et entreprises, afin de 
les accompagner dans la mise 
en œuvre de leurs droits ou des 
droits de ceux qu'ils représentent 
et de se conformer à leurs obliga-
tions juridiques.
A un moment où sept Français 
sur 10 considèrent que l'accès 
au droit est de plus en plus diffi-
cile, selon un sondage réalisé en 
2019 pour le Conseil national des 
barreaux, cette nouvelle géné-
ration d'entreprises associe les 
compétences entrepreneuriales, 
juridiques et technologiques 
pour apporter des réponses à ce 
besoin. 




